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Proposés par le Dr. C. A. Dubé. Chap. IV. — 4 
placer “Comité 

LIVRE I. “Conseil financie
. Art. 51, ligne •

Chap. I Art. 6, lignes 4 et 5 re- financier” par “( 
trancher ‘ les Censeurs et les Chance- A.+ _T 21. -c. t. 31) - hie
lier s Supérieurs. placer “au moins

Article 6, ligne 6, remplacer deux’ 2:21.1) ., 7 P 7 - rieurs par ui
par trois. * 1. Conseil financier.Chap. II. — Art. 20, ligne 1, rem- Chap IV. — 
placer “deux” par “trois.” ligne 1, rempli

Article 20, ligne 3, remplacer Ce: ” 
“trois” par “quatre.” Art. 52, alinéa

Chap II — Art. 21 lignes 2 et 3, trancher "ou ceu 
retrancher un Conseil Judiciaire et udiciaire ” 
un Conseil Financier. ' Chap. IV. _ .

Chap III — Art. 24, ligne 3 et 4, article, les devc 
retrancher d un Censeur Supérieur, étant transférés a 
et d un Chancelier Supérieur.

Chap. III. — Art. 35, ligne 4, re- , Chap. 1. — 
trancher “premier.” devra se lire cor

Chap. IV. — Art. 40, remplacer cet Avantouvf 
article par le suivant: fédérale, Exéct

' Composition. — Il se compose de 8ent d armes, 
neuf représentants du Conseil Fédéral, que durant a 
élus par lui, à l’exception du Médecin comme al code, 
général et du Greffier général qui sont Chap. IV. — 
choisis et nommés à la première sé- 4, retrancher " 
ance du Conseil Exécutif. Ces neuf nances.” 
officiers sont: le Président général, le Article 55, pa 
Vice-Président général, le Directeur placer “Chancel


